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AVERTISSEMENT 

 
Sont publiés intégralement les délibérations du conseil départemental, de la 
commission permanente, et les arrêtés, présentant un caractère réglementaire 
(articles L. 3131-3 et R. 3131-1 du code général des collectivités territoriales) ou 
dont la publication est prévue par un texte spécial. 

 
Le texte intégral des actes cités dans ce recueil peut être consulté à : 

l’Hôtel du département  
Direction générale des services – secrétariat général  

Service de l’assemblée et des affaires juridiques  
2, rue de Saint-Tropez à Vannes 

 
 

6

6



1ère PARTIE 
 
 
 
 
 
 
 

DÉLIBÉRATIONS À CARACTÈRE RÉGLEMENTAIRE 
_______ 

 
COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL  

_______ 
 

RÉUNION DU 19 FÉVRIER 2021 
_______ 

  

7

7



 
 

8

8



DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 4 (Pos. 18235)

Rapporteur : Madame Marie-Christine LE QUER 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 19 février 2021 
 _________ 

 
PROGRAMME D'AIDES EN FAVEUR DES ITINERAIRES DE PROMENADE ET DE RANDONNEE 

_________ 
 

   
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. François GOULARD. 

Présents : Marie-José LE BRETON, Marie-Christine LE QUER, Gérard PIERRE, Marie-Annick MARTIN, Michel PICHARD, Jean-Rémy KERVARREC, 
Gaëlle FAVENNEC, Soizic PERRAULT, Yannick CHESNAIS, Christine PENHOUËT, Ronan LOAS, Gérard FALQUÉRHO, Françoise BALLESTER, 
Fabrice ROBELET, Martine GUILLAS-GUÉRINEL, Denis BERTHOLOM, Marie-Claude GAUDIN, Christian DERRIEN, Karine MOLLO, Guénaël ROBIN 
et Gaëlle LE STRADIC. 
 
Absent : Yves BLEUNVEN. 
 
   
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 361-1 et suivants ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 2 avril 2015 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 
 
 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
- d’accorder aux bénéficiaires ci-après, au titre de l’aide à l’entretien et à la maintenance des sentiers, les 
subventions suivantes, à prélever sur l’opération « Participation à l’aménagement, la gestion et la promotion 
de sentiers »  inscrite au chapitre 65, articles 657358 et 657348 du budget départemental : 
 

Bénéficiaire Subvention 

Communauté de communes de Belle-Ile-en-Mer 8 664 € 

Centre Morbihan communauté 14 334 € 

Pontivy communauté 20 000 € 

Commune d’Erdeven 2 280 € 
 
- d’accorder aux bénéficiaires ci-après, au titre de l’aide à la création, à l’aménagement et au balisage de 
sentiers de randonnée, les subventions suivantes à affecter sur l’opération « Participation à l’aménagement, 
la gestion et la promotion de sentiers »  de l’autorisation de programme « Randonnées » inscrite au 
chapitre 204, articles 2041482 et 2041582 du budget départemental : 
 

Bénéficiaire Objet 
Dépense 

subventionnable 
Taux Subvention 

Commune d’Arradon Réfection du chemin des sources 4 383 € 35 % 1 534 € 

Pontivy communauté Création de sentiers 11 800 € 35 % 4 130 € 

 
- d’approuver l’inscription au plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR) des 
itinéraires et des tronçons de sentiers suivants :  

§ le circuit du Pont Bugat à Surzur (modification tracé), 
§ la boucle n° 4 du GR® de pays Scorff-Blavet-Océan à Riantec, 
§ la boucle n° 4 du GR® de pays Scorff-Blavet-Océan à Port-Louis, 
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§ la boucle n° 4 du GR® de pays Scorff-Blavet-Océan à Locmiquélic, 
§ la boucle n° 4 du GR® de pays Scorff-Blavet-Océan à Sainte-Hélène, 
§ la boucle n° 4 du GR® de pays Scorff-Blavet-Océan à Kervignac, 
§ la boucle n° 1 du GR® de pays Scorff-Blavet-Océan à Inzinzac-Lochrist, 
§ la boucle n° 2 du GR® de pays Scorff-Blavet-Océan à Inzinzac-Lochrist, 
§ la boucle n° 1 du GR® de pays Scorff-Blavet-Océan à Lanester, 
§ la boucle n° 4 du GR® de pays Scorff-Blavet-Océan à Lanester, 
§ la boucle n° 5 du GR® de pays Scorff-Blavet-Océan à Ploemeur, 
§ la boucle n° 1 du GR® de pays Scorff-Blavet-Océan à Plouay, 
§ la boucle n° 2 du GR® de pays Scorff-Blavet-Océan à Plouay, 
§ la boucle n° 2 du GR® de pays Scorff-Blavet-Océan à Quistinic, 
§ la boucle n° 2 du GR® de pays Scorff-Blavet-Océan à Bubry, 
§ la boucle n° 3 du GR® de pays Scorff-Blavet-Océan à Bubry ; 

 
- d’approuver l’actualisation au plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR) 
des itinéraires suivants :  

§ l’itinéraire de grande randonnée GR® 34 à Riantec, 
§ l’itinéraire de grande randonnée GR® 34 à Port-Louis, 
§ l’itinéraire de grande randonnée GR® 34 à Locmiquélic, 
§ l’itinéraire de grande randonnée GR® 34 à Kervignac, 
§ l’itinéraire de grande randonnée GR® 341 à Inzinzac-Lochrist, 
§ l’itinéraire de grande randonnée GR® 38 à Inzinzac-Lochrist, 
§ l’itinéraire de grande randonnée GR® 34 à Lanester, 
§ l’itinéraire de grande randonnée GR® 341 à Lanester, 
§ l’itinéraire de grande randonnée GR® 34 à Ploemeur, 
§ l’itinéraire de grande randonnée GR® 38 à Plouay, 
§ la liaison GR® 34 / GR® 38 à Plouay, 
§ l’itinéraire de grande randonnée GR® 341 à Quistinic, 
§ l’itinéraire de grande randonnée GR® 38 à Quistinic, 
§ l’itinéraire de grande randonnée GR® 341 à Bubry. 

 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 

Anne MORVAN-PARIS 
 
 

#signature# 

Signé électroniquement par : Anne

MORVAN-PARIS

Date de signature : 22/02/2021

Qualité : Directeur général des

services
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 5 (Pos. 18243)

Rapporteur : Monsieur Gérard PIERRE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 19 février 2021 
 _________ 

 
ROUTES DEPARTEMENTALES 

FONCIER 
_________ 

 
   
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. François GOULARD. 

Présents : Marie-José LE BRETON, Marie-Christine LE QUER, Gérard PIERRE, Marie-Annick MARTIN, Michel PICHARD, Jean-Rémy KERVARREC, 
Gaëlle FAVENNEC, Soizic PERRAULT, Yannick CHESNAIS, Christine PENHOUËT, Ronan LOAS, Gérard FALQUÉRHO, Françoise BALLESTER, 
Fabrice ROBELET, Martine GUILLAS-GUÉRINEL, Denis BERTHOLOM, Marie-Claude GAUDIN, Christian DERRIEN, Karine MOLLO, Guénaël ROBIN 
et Gaëlle LE STRADIC. 
 
Absent : Yves BLEUNVEN. 
 
   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3211-1, L. 3213-1 et L. 3213-3 ; 
Vu les avis émis par la direction de l'immobilier de l'Etat (DIE) en date des 19 juin 2020 et 21 décembre 2020, 
respectivement sur les cessions envisagées sur les communes de Réguiny et Ploërmel ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 2 avril 2015 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 
Considérant que les parcelles cédées à Pontivy Communauté sont constituées d’espaces verts et d’une aire destinée au 
covoiturage ; que, compte tenu de cette destination et du bénéfice que tire le département de cette cession puisqu’il 
n’aura plus à en assurer la gestion et l’entretien, leur cession à titre gratuit est justifiée ; 
 
Considérant que les parcelles ZA 230 et 231, compte tenu de leur nature d’anciens délaissés de voirie, de leur surface, 
de leur configuration en pente, à proximité immédiate de la RD et de leur inconstructibilité, la valeur jardin d'agrément 
retenue par la DIE n’est pas adaptée ; 
 
 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
- de procéder aux acquisitions d’immeubles bâtis figurant sur le tableau joint en annexe n° 1 et relatives 

à l’opération suivante :  
§ RD 767 – commune de Moustoir-Ac – Acquisitions pour réserves foncières ; 

 
- de procéder aux acquisitions amiables de terrains figurant sur le tableau joint en annexe n° 2 et 

relatives à l’opération suivante :  
§ RD 123 – commune de Guillac – Régularisation d’emprises privées sur RD ; 

 
- de constater la désaffectation de la circulation routière et de prononcer le déclassement du domaine 

public départemental des délaissés de route ci-après :  
§ parcelle cadastrée section A n° 738 sur la commune de Réguiny, 
§ parcelles cadastrées section 138 ZA n° 230 et 231 sur la commune de Ploërmel ; 

 
- de passer outre l’avis de la direction de l’immobilier de l’Etat aux motifs suivants : 

§ en ce qui concerne les parcelles cadastrées section ZE n° 65 (ancienne 59p) et section A n° 733, 735 et 
738, cédées à Pontivy Communauté, constituées d’espaces verts et d’une aire destinée au covoiturage, 
compte tenu de cette destination et du bénéfice que tire le département de cette cession puisqu’il n’aura 
plus à en assurer la gestion et l’entretien ; 
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§ en ce qui concerne les parcelles cadastrées section 138 ZA 230 et 231, compte tenu de leur nature 
d’anciens délaissés de voirie, de leur surface, de leur configuration en pente, à proximité immédiate de 
la RD et de leur inconstructibilité ; 

 
- de procéder aux cessions des terrains figurant sur le tableau joint en annexe n° 3 et relatives aux 

opérations suivantes : 
§ RD 764 - commune de Réguiny,  
§ RD 8 - commune de Ploërmel,  
§ RD 779 - commune de Pluvigner ;   

 
- d’autoriser le président à signer, au nom et pour le compte du département :  

§ les actes notariés ou administratifs à intervenir relatifs aux opérations mentionnées ci-dessus ; 
§ la convention d’occupation temporaire de terrain privé à intervenir avec les consorts JOANNIC et le 

GAEC du COSQUER, telle que jointe en annexe n° 4 ;  
§ les conventions d’occupation temporaire de terrains privés à intervenir avec les propriétaires suivants :  

ü Mme BOUDET Chantal (annexe n° 5), 
ü Mmes PENE Cécile et Françoise (annexe n° 6), 
ü M. et Mme THUG Kamlesh (annexe n° 7). 

 
Les dépenses résultant des acquisitions et des conventions d’occupation de terrains privés seront engagées 
sur l'opération « Acquisitions foncières » de l'autorisation de programme millésimée 2020 « Acquisitions 
foncières et études » inscrite au chapitre 21, article 2111 du budget départemental et les recettes seront 
constatées sur cette même opération inscrite au chapitre 75, article 75888. 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 

Anne MORVAN-PARIS 
 
 

#signature# 

Signé électroniquement par : Anne

MORVAN-PARIS

Date de signature : 22/02/2021

Qualité : Directeur général des

services
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- CONVENTION D’OCCUPATION DE TERRAIN PRIVE  
 

Autorisation accordée à titre temporaire 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
 
Entre : 
 
Le département du Morbihan, dont le siège social se situe 2 rue de Saint Tropez – CS82400 - 56009 Vannes 
Cedex, identifié sous le numéro SIREN 225 600 014 et représenté par François GOULARD, président du 
Conseil départemental, agissant en vertu d’une délibération de la commission permanente du Conseil 
départemental en date du  
      Ci- après dénommé « le département » ; 
Et : 
 
M. Cédric JOANNIC, propriétaire dudit terrain demeurant 14 route du Château d’Aleth 56380 Beignon, 
M. Arnaud JOANNIC, propriétaire dudit terrain demeurant 325 rue Jean Rostand 29280 Guilers, 
M. Alexandre JOANNIC, propriétaire dudit terrain demeurant au lieu-dit Kérimars 56500 Moréac, 
M. Michel JOANNIC (usufruitier), propriétaire dudit terrain demeurant au lieu-dit Kérimars 56500 Moréac 
 
       
      Ci- après dénommés « les propriétaires » ; 
 
GAEC du COSQUER, exploitant dudit terrain, représenté par M. Alexandre JOANNIC et M. Didier JOANNIC, 
gérants de ladite exploitation, dont le siège social se situe au lieu-dit Le Cosquer 56500 Moréac 
  
      Ci- après dénommé « l’exploitant ». 
 
 
PREAMBULE 
 
Le département est en cours de travaux pour le doublement de la RD 767 « déviation de Locminé ». Ce projet 
routier génère de nombreux déblais en excédent pour lesquels il est indispensable de trouver des solutions 
pérennes de dépôt, et ce, sur des terrains contigus à la future infrastructure. 
 
Afin de permettre la réalisation desdits travaux et de répondre aux obligations réglementaires, il est nécessaire 
d’occuper temporairement le terrain appartenant aux consorts JOANNIC et exploité par le GAEC du COSQUER 
pour la mise en œuvre du dépôt des matériaux.  
 
Ceci étant exposé il a été convenu ce qui suit :  

 

              DEPARTEMENT DU MORBIHAN 

                   DIRECTION DES ROUTES ET DE L’AMENAGEMENT 
              Service des acquisitions foncières, de la domanialité, de         

l’urbanisme et des procédures environnementales 
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ARTICLE  1 – OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions de mise à disposition et d’occupation du terrain 
référencé à l’article 2, appartenant aux consorts JOANNIC et exploité par le GAEC du COSQUER et ce, au 
bénéfice du département. 
 
ARTICLE  2 - IMMEUBLE D’ASSIETTE 
 
Le terrain objet des présentes appartient aux consorts JOANNIC et est exploité par le GAEC du COSQUER. Il 
est situé sur le territoire de la commune de MOREAC sous la référence cadastrale suivante : XS n°10. 
La mise à disposition et l’occupation portent sur une surface d’environ de 11 523 m², tel que figurant sur le plan 
joint aux présentes (annexe 1). 
 
ARTICLE  3 – ETAT DES LIEUX 
 
Un état des lieux contradictoire sera dressé entre les parties au plus tard le jour de la mise à disposition. 
 
A la fin du chantier, un second état des lieux sera dressé. 
 
ARTICLE  4 – CONDITION DE MISE À DISPOSITION ET D’OCCUPATION DU TERRAIN 
 
Les consorts JOANNIC, propriétaires et le GAEC du COSQUER, exploitant garantissent au département 
l’usage exclusif de la surface prévue à l’article 2 et dans les conditions énoncées ci-après pour le dépôt définitif 
des déblais sur la parcelle concernée : 
 

 La terre végétale sera décapée et stockée sur une épaisseur maximale de 2 m sur les bords  de la 
parcelle XS n° 10. Avant toute intervention, les épaisseurs de terre végétale seront levées 
contradictoirement en présence de l’exploitant. 
 

 Le remblaiement de la parcelle se fera avec les matériaux issus des terrassements routiers sur une 
hauteur maximale de 2.00 m +/-0.10 m. Les matériaux issus des déblais seront mis en forme sur la 
parcelle selon les profils validés et les indications du maître d'œuvre. Les déblais seront décompactés 
sur une profondeur de 0,80 m avec un ripper léger équipé d'une dent avec une maille de 1,00 m. Pour 
précision, les déblais proviendront exclusivement du chantier de mise à 2x2 voies – section Locminé – 
Siviac.  
 

 La terre végétale sera ensuite remise en œuvre sur une épaisseur minimale de 0,30 m compris le re-
sous-solage au ripper 3 dents sur 0,60 m. Cette épaisseur pourra être supérieure à l’existant.  
 

 
ARTICLE  5 - DUREE 
 
La mise à disposition et l’occupation sont consenties pour la durée du chantier qui se déroulera du 1er avril 2021 
jusqu’au 30 septembre 2021. 
 
En cas de dépassement de cette durée, un avenant sera signé. 
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ARTICLE 6 –  INDEMNITE DE PRIVATION DE JOUISSANCE 
 
L’indemnité forfaitaire de privation de jouissance pour la durée visée à l’article 5 est fixée à cinq mille cent 
soixante-dix euros (5 170 €) et sera versée, d’un commun accord, sur le compte de l’exploitant.   
Cette indemnité tient compte de la perte d’exploitation pendant la durée du chantier et de la diminution du 
rendement dans les deux années suivant le dépôt des matériaux. 
Aucune autre indemnité ne sera due par le département, au titre de la présente convention. 
 
Ce versement interviendra, selon les règles de la comptabilité publique, au plus tard le 1er avril 2021 sur le 
compte de l’exploitant, le GAEC du COSQUER dont les coordonnées figurent en annexe 2. 
 
 
Fait à                                                          le  
 

  
Pour le département du Morbihan 
Le Président du Conseil départemental 
François GOULARD 
 

M. Cédric JOANNIC, propriétaire 
M. Arnaud JOANNIC,  propriétaire 
M. Alexandre JOANNIC, propriétaire 
M. Michel JOANNIC, propriétaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GAEC du COSQUER, représenté par M. Alexandre 
JOANNIC et M. Didier JOANNIC, gérants 
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CONVENTION D’OCCUPATION DE TERRAIN PRIVE  

 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
 
Entre : 
Le département du Morbihan, dont le siège se situe 2 rue de Saint Tropez – CS82400 - 56009 
Vannes Cedex, identifié sous le numéro SIREN 225 600 014 et représenté par M. François GOULARD 
président du Conseil départemental, agissant en vertu d’une délibération de la commission permanente 
du Conseil départemental en date du  
      Ci- après dénommé « le département » 
Et : 
Mme Chantal BOUDET, épouse PIANEZZI demeurant 10 chemin de Poigny 78610 Saint-Léger-en-
Yvelines ; 
 

                                                                 Ci-après dénommée « le propriétaire ». 
 
 

PREAMBULE 
 
Le département du Morbihan, propriétaire du château de Suscinio sur le territoire de la commune de 
Sarzeau, a engagé des travaux d’aménagement de ses abords, en qualité de maître d’ouvrage. Ceux-ci 
consistent en la restructuration des voies de circulation pour fluidifier le trafic, l’augmentation de la 
capacité de stationnement ainsi que la mise en place de cheminements piétons.  
 
Dans ce cadre, il est nécessaire d’occuper temporairement le terrain cadastré section YV n° 64 et situé 
sur le territoire de la commune de Sarzeau, appartenant à Mme Chantal PIANEZZI, pour les travaux de 
restructuration de la rue du duc Jean V.  
 
Ceci étant exposé, il a été convenu ce qui suit :  
 
 
ARTICLE  1 – OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions de mise à disposition et d’occupation du 
terrain référencé à l’article 2. 
 
 

 

 

              DEPARTEMENT DU MORBIHAN 

                   DIRECTION DES ROUTES ET DE L’AMENAGEMENT 
              Service des acquisitions foncières, de la domanialité, de         

l’urbanisme et des procédures environnementales 
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ARTICLE  2 – TERRAIN OBJET DE L’OCCUPATION 
 
Le terrain objet des présentes, est situé sur le territoire de la commune de Sarzeau sous la référence 
cadastre YV n°64. 
La mise à disposition et l’occupation portent sur une partie dudit terrain, soit une surface globale de 
10 m² environ, conformément au plan demeuré ci-annexé. 
 
ARTICLE  3 – ETAT DES LIEUX 
 
Un état des lieux contradictoire sera dressé entre les parties au plus tard le jour de la mise à disposition. 
A la fin du chantier, un second état des lieux sera dressé. 
 
ARTICLE  4 – CONDITIONS DE MISE À DISPOSITION ET D’OCCUPATION DU TERRAIN 
 
Madame Chantal PIANEZZI garantit au département l’usage exclusif de la surface prévue à l’article 2 
et dans les conditions suivantes : 
 

- le terrain est libre de toute occupation ou location ; 
- l’accès se fera à partir de la route départementale n° 198A ; 
- la surface de terrain objet des présentes supportera le passage des engins de chantier ainsi que 

le stockage et/ou la livraison des matériaux nécessaires aux travaux. 
 

Le département :  
 

- informera le propriétaire du calendrier prévisionnel des travaux. 
 

ARTICLE  5 - DUREE 
 
La mise à disposition et l’occupation sont consenties pour une durée de chantier qui se déroulera du 
11 janvier jusqu’au 30 avril 2021. 
 
En cas de dépassement de cette durée un avenant sera conclu entre les parties.  
 
ARTICLE 6 –  CONDITIONS D’INDEMNISATION DE LA PRIVATION DE JOUISSANCE 
 
En contrepartie de la mise à disposition et de l’occupation ici consenties, il a été convenu qu’un 
aménagement paysager sera réalisé sur la propriété de Mme Chantal PIANEZZI pour réparer les 
dégâts occasionnés dans le cadre des travaux de restructuration de la rue. Cet aménagement 
permettra d’obtenir une uniformité dans la restructuration des espaces publics du secteur. 
 
Le pavage gazon sera intégralement réalisé sur la propriété de Mme Chantal PIANEZZI, conformément 
au plan demeuré ci-annexé. À la fin de la période prévue à l’article 5, Mme PIANEZZI en deviendra 
automatiquement propriétaire et assumera toutes les obligations et droits en découlant, sans pouvoir 
élever une quelconque réclamation et/ou rechercher, à quelque titre que ce soit, la responsabilité du 
département ou de l’entreprise au titre des travaux ainsi réalisés. 
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Fait à                                                          le  
 
 

Pour le département du Morbihan, 
Le président du conseil départemental 
François GOULARD 
 
 
 
 
 
 
 

Le propriétaire, 
Mme Chantal BOUDET épouse PIANEZZI  
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CONVENTION D’OCCUPATION DE TERRAIN PRIVE  

 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
 
Entre : 
Le département du Morbihan, dont le siège se situe 2 rue de Saint Tropez – CS 82400 - 56009 
Vannes Cedex, identifié sous le numéro SIREN 225 600 014 et représenté par M. François GOULARD 
président du Conseil départemental, agissant en vertu d’une délibération de la commission permanente 
du Conseil départemental en date du  
      Ci- après dénommé « le département », 
Et : 
Mme Cécile PENE demeurant 6 rue du Champ Morel 35132 Vezin-Le-Coquet, 
Madame Françoise PENE demeurant 6 rue de l’Yser 29200 Brest, 
 
 

                                                                 Ci-après dénommés « les propriétaires ». 
 
 

PREAMBULE 
 
Le département du Morbihan, propriétaire du château de Suscinio sur le territoire de la commune de 
Sarzeau, a engagé des travaux d’aménagement de ses abords, en qualité de maître d’ouvrage. Ceux-ci 
consistent en la restructuration des voies de circulation pour fluidifier le trafic, l’augmentation de la 
capacité de stationnement ainsi que la mise en place de cheminements piétons.  
 
Dans ce cadre, il est nécessaire d’occuper temporairement le terrain cadastré section YV n° 62 et situé 
sur le territoire de la commune de Sarzeau, appartenant à l’indivision PENE, pour les travaux de 
restructuration de la rue du duc Jean V.  
 
Ceci étant exposé, il a été convenu ce qui suit :  
 
 
ARTICLE  1 – OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions de mise à disposition et d’occupation du 
terrain référencé à l’article 2. 
 

 

 

              DEPARTEMENT DU MORBIHAN 

                   DIRECTION DES ROUTES ET DE L’AMENAGEMENT 
              Service des acquisitions foncières, de la domanialité, de         

l’urbanisme et des procédures environnementales 
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ARTICLE  2 – TERRAIN OBJET DE L’OCCUPATION 
 
Le terrain objet des présentes, est situé sur le territoire de la commune de Sarzeau sous la référence 
cadastre YV n° 62. 
La mise à disposition et l’occupation portent sur une partie dudit terrain, soit une surface globale de 
2 m² environ, conformément au plan demeuré ci-annexé. 
 
ARTICLE  3 – ETAT DES LIEUX 
 
Un état des lieux contradictoire sera dressé entre les parties au plus tard le jour de la mise à disposition. 
A la fin du chantier, un second état des lieux sera dressé. 
 
ARTICLE  4 – CONDITIONS DE MISE À DISPOSITION ET D’OCCUPATION DU TERRAIN 
 
L’indivision PENE garantit au département l’usage exclusif de la surface prévue à l’article 2 et dans les 
conditions suivantes : 
 

- le terrain est libre de toute occupation ou location ; 
- l’accès se fera à partir de la route départementale n° 198A ; 
- la surface de terrain objet des présentes supportera le passage des engins de chantier ainsi que 

le stockage et/ou la livraison des matériaux nécessaires aux travaux. 
 

Le département :  
 

- informera les propriétaires du calendrier prévisionnel des travaux. 
 

ARTICLE  5 - DUREE 
 
La mise à disposition et l’occupation sont consenties pour une durée de chantier qui se déroulera du 
11 janvier jusqu’au 30 avril 2021. 
 
En cas de dépassement de cette durée un avenant sera conclu entre les parties.  
 
ARTICLE 6 –  CONDITIONS D’INDEMNISATION DE LA PRIVATION DE JOUISSANCE 
 
En contrepartie de la mise à disposition et de l’occupation ici consenties, il a été convenu qu’un 
aménagement paysager sera réalisé sur la propriété de l’indivision PENE pour réparer les dégâts 
occasionnés dans le cadre des travaux de restructuration de la rue. Cet aménagement permettra 
d’obtenir une uniformité dans la restructuration des espaces publics du secteur. 
 
Le pavage gazon sera intégralement réalisé sur la propriété de l’indivision PENE, conformément au 
plan demeuré ci-annexé. À la fin de la période prévue à l’article 5, les propriétaires en deviendront 
automatiquement propriétaires et assumeront toutes les obligations et droits en découlant, sans pouvoir 
élever une quelconque réclamation et/ou rechercher, à quelque titre que ce soit, la responsabilité du 
département ou de l’entreprise au titre des travaux ainsi réalisés. 
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Fait à                                                          le  
 
 

Pour le département du Morbihan, 
Le président du conseil départemental 
François GOULARD 
 
 
 
 
 
 
 

Les propriétaires, 
Mme Cécile PENE  
Mme Françoise PENE 
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CONVENTION D’OCCUPATION DE TERRAIN PRIVE  

 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
 
Entre : 
Le département du Morbihan, dont le siège se situe 2 rue de Saint Tropez – CS 82400 - 56009 
Vannes Cedex, identifié sous le numéro SIREN 225 600 014 et représenté par M. François GOULARD 
président du Conseil départemental, agissant en vertu d’une délibération de la commission permanente 
du Conseil départemental en date du  
      Ci- après dénommé « le département », 
Et : 
M. Kamlesh THUG et Mme Fanny RABOUIN, épouse THUG, demeurant 4 rue d’Allonville 44000 
Nantes 
 

                                                                 Ci-après dénommés « les propriétaires ». 
 
 

PREAMBULE 
 
Le département du Morbihan, propriétaire du château de Suscinio sur le territoire de la commune de 
Sarzeau, a engagé des travaux d’aménagement de ses abords, en qualité de maître d’ouvrage. Ceux-ci 
consistent en la restructuration des voies de circulation pour fluidifier le trafic, l’augmentation de la 
capacité de stationnement ainsi que la mise en place de cheminements piétons.  
 
Dans ce cadre, il est nécessaire d’occuper temporairement le terrain cadastré section YV n° 63 et situé 
sur le territoire de la commune de Sarzeau, appartenant aux époux THUG, pour les travaux de 
restructuration de la rue du duc Jean V.  
 
Ceci étant exposé, il a été convenu ce qui suit :  
 
 
ARTICLE  1 – OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions de mise à disposition et d’occupation du 
terrain référencé à l’article 2. 
 
 

 

 

              DEPARTEMENT DU MORBIHAN 

                   DIRECTION DES ROUTES ET DE L’AMENAGEMENT 
              Service des acquisitions foncières, de la domanialité, de         

l’urbanisme et des procédures environnementales 
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ARTICLE  2 – TERRAIN OBJET DE L’OCCUPATION 
 
Le terrain objet des présentes, est situé sur le territoire de la commune de Sarzeau sous la référence 
cadastre YV n° 63. 
La mise à disposition et l’occupation portent sur une partie dudit terrain, soit une surface globale de 
5 m² environ, conformément au plan demeuré ci-annexé. 
 
ARTICLE  3 – ETAT DES LIEUX 
 
Un état des lieux contradictoire sera dressé entre les parties au plus tard le jour de la mise à disposition. 
A la fin du chantier, un second état des lieux sera dressé. 
 
ARTICLE  4 – CONDITIONS DE MISE À DISPOSITION ET D’OCCUPATION DU TERRAIN 
 
Les époux THUG garantissent au département l’usage exclusif de la surface prévue à l’article 2 et dans 
les conditions suivantes : 
 

- le terrain est libre de toute occupation ou location ; 
- l’accès se fera à partir de la route départementale n° 198A ; 
- la surface de terrain objet des présentes supportera le passage des engins de chantier ainsi que 

le stockage et/ou la livraison des matériaux nécessaires aux travaux. 
 

Le département :  
 

- informera les propriétaires du calendrier prévisionnel des travaux. 
 

ARTICLE  5 - DUREE 
 
La mise à disposition et l’occupation sont consenties pour une durée de chantier qui se déroulera du 
11 janvier jusqu’au 30 avril 2021. 
 
En cas de dépassement de cette durée un avenant sera conclu entre les parties.  
 
ARTICLE 6 –  CONDITIONS D’INDEMNISATION DE LA PRIVATION DE JOUISSANCE 
 
En contrepartie de la mise à disposition et de l’occupation ici consenties, il a été convenu qu’un 
aménagement paysager sera réalisé sur la propriété des époux THUG pour réparer les dégâts 
occasionnés dans le cadre des travaux de restructuration de la rue. Cet aménagement permettra 
d’obtenir une uniformité dans la restructuration des espaces publics du secteur. 
 
Le pavage gazon sera intégralement réalisé sur la propriété des époux THUG, conformément au plan 
demeuré ci-annexé. À la fin de la période prévue à l’article 5, les époux en deviendront 
automatiquement propriétaires et assumeront toutes les obligations et droits en découlant, sans pouvoir 
élever une quelconque réclamation et/ou rechercher, à quelque titre que ce soit, la responsabilité du 
département ou de l’entreprise au titre des travaux ainsi réalisés. 
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Fait à                                                          le  
 
 

Pour le département du Morbihan, 
Le président du conseil départemental 
François GOULARD 
 
 
 
 
 
 
 

Les propriétaires, 
M. Kamlesh THUG 
Mme Fanny RABOUIN épouse THUG 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 6 (Pos. 18240)

Rapporteur : Madame Marie-Annick MARTIN 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 19 février 2021 
 _________ 

 
POLITIQUE EN FAVEUR DU PATRIMOINE 

_________ 
 

  
 
 
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. François GOULARD. 

Présents : Marie-José LE BRETON, Marie-Christine LE QUER, Gérard PIERRE, Marie-Annick MARTIN, Michel PICHARD, Jean-Rémy KERVARREC, 
Gaëlle FAVENNEC, Soizic PERRAULT, Yannick CHESNAIS, Christine PENHOUËT, Ronan LOAS, Gérard FALQUÉRHO, Françoise BALLESTER, 
Fabrice ROBELET, Martine GUILLAS-GUÉRINEL, Denis BERTHOLOM, Marie-Claude GAUDIN, Christian DERRIEN, Karine MOLLO, Guénaël ROBIN 
et Gaëlle LE STRADIC. 
 
Absent : Yves BLEUNVEN. 
 
   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 1111-4 ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 2 avril 2015 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 
 
 
 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
1) d’accorder aux bénéficiaires ci-après, pour le financement de projets de restauration et valorisation du 
patrimoine, les subventions suivantes, à affecter sur l’opération « Conservation du patrimoine (indirect) » de 
l’autorisation de programme « Patrimoine culturel (indirect) » inscrite au chapitre 204, articles 2041581, 
2041582, 2041481, 2041482, 20422 et 20421 :  
 
  Restauration du patrimoine immobilier – public  
 

Bénéficiaire Objet 
Montant 

subventionnable 
Taux

% 
Subvention 

BILLIO restauration du beffroi de l'église 4 620 € 25 1 155 € 

BRIGNAC 
restauration du beffroi de l'église Saint-
Barthélemy 

11 489 € 25 2 872 € 

ETEL 
restauration de la glacière municipale 
(travaux complémentaires) 

593 467€ 12.5 74 183 € 

GROIX 
restauration des lavoirs et fontaines de 
Saint-Paul Kermario 

50 779 € 25 12 695 € 

GUÉMENÉ-SUR-
SCORFF  

restauration d’un ensemble de bâti 
patrimonial du centre historique 

965 840 € 25 241 460 € 

HENNEBONT  
restauration de la grille en fer forgé du 
porche ouest de la basilique Notre-Dame 
de Paradis 

22 142 € 25 5 535 € 

KERGRIST  restauration du beffroi de l'église 46 387 € 25 11 597 € 
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Bénéficiaire Objet 
Montant 

subventionnable 
Taux

% 
Subvention 

LA GACILLY  
restauration des vitraux de l’église Saint-
Pierre à La Chapelle-Gaceline 

24 977 € 25 6 244 € 

LANGUIDIC  
restauration de la chapelleNotre-Dame des 
Fleurs (travaux de menuiserie, de 
maçonnerie, de couverture et de peinture) 

47 254 € 20* 9 451 € 

PLUHERLIN  
restauration de deux portes et d'un vitrail à 
la chapelle de Cartudo 

5 841 € 25 1 460 € 

PLUNERET  
restauration de la chapelle Sainte-Avoye 
(menuiseries portes et vitraux) 

17 176 € 25 4 294 € 

PONTIVY  
restauration de la façade ouest du château 
de Pontivy 

24 900 € 25 6 225 € 

QUEVEN  
restauration de la fontaine du lavoir de 
Saint-Eloi 

21 784 € 25 5 446 € 

SAINT-MALO-DE-
BEIGNON  

restauration du calvaire de l'église 3 285 € 25 821 € 

SAINT-SERVANT-
SUR-OUST  

restauration de la chapelle Saint-Gobrien 
(tranche n°3) 

350 000 € 20* 70 000 € 

 
  Restauration du patrimoine mobilier – public  
 

Bénéficiaire Objet 
Montant 

subventionnable 
Taux 

% 
Subvention 

EVELLYS 
restauration du retable sud de l'église 
Sainte-Julitte 

42 045 € 50 21 022 € 

GUERN 
restauration de l'orgue de la chapelle 
Notre-Dame de Quelven 

56 104 € 20* 11 221 € 

LANESTER 
restauration de deux statues en bois 
polychrome dans les chapelles Saint-Yves 
et Saint-Guénaël 

10 314 € 25 2 578 € 

ROHAN 
restauration de trois tableaux situés dans la 
chapelle Saint-Martin 

14 993 € 50 7 496 € 

 
  Restauration du patrimoine immobilier – privé 
 

Bénéficiaire Objet 
Montant 

subventionnable 
Taux

% 
Subvention 

DE POMPERY 
Philippe 

75007 PARIS 
restauration de la chapelle Notre-
Dame du manoir du Plessis-Rebours 
située à Ménéac 

16 152 € 25 4 038 € 

FONCIA MORBIHAN 
Copropriété Francis 
Decker 

56000 VANNES 
restauration des façades et de la 
toiture de l’immeuble situé 18 rue 
Francis Decker à Vannes 

200 000 € 15 30 000 € 

HAMONET Réjane 56340 CARNAC 
restauration d’un immeuble situé 
42 avenue du Général de Gaulle à 
Carnac 

150 000 € 15 22 500 € 

LE CALOCH Patrick 
56240 
LANVAUDAN 

restauration d’une chaumière située 
4 place Saint-Maudé à Lanvaudan 

29 927 € 15 4 489 € 

LE DEUN-GUILLOU 
Josiane 

56000 VANNES 
restauration de l’immeuble situé 
18 rue Saint-Salomon (complément 
de travaux n°2) 

27 250 € 15 4 087 € 

LES AMIS DU 
SINAGOT VANNES 
(ASSOCIATION) 

56000 VANNES restauration du sinagot Mab er Guip 30 191 € 19* 5 736 € 

MAINCENT Sophie 
56220 
ROCHEFORT-
EN-TERRE 

restauration de la façade arrière d’un 
immeuble situé 55 rue du Vieux 
Bourg à Rochefort-en-Terre 

15 422 € 15 2 313 € 

MARAUCCI Monique 
56220 
ROCHEFORT-
EN-TERRE 

restauration de la toiture d’un 
immeuble situé 9 rue des Scourtets à 
Rochefort-en-Terre 

13 345 € 15 2 002 € 

ROPARS Guillaume 
78000 
VERSAILLES 

restauration des murs des terrasses 
et des fenêtres du grand Logis au 
château de Loyat 

344 141 € 25 86 035 € 
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Bénéficiaire Objet 
Montant 

subventionnable 
Taux

% 
Subvention 

SCI MOUNIR II 56000 VANNES 
restauration de la façade de 
l’immeuble situé 7 rue de la 
poissonnerie à Vannes 

100 000 € 10* 10 000 € 

 
  Restauration du patrimoine mobilier – privé 
 

Bénéficiaire Objet 
Montant 

subventionnable 
Taux

% 
Subvention 

DE ROHAN-CHABOT 
Antoinette 

56120 
JOSSELIN 

restauration du mobilier de la chambre 
d'Herminie de Rohan au château de 
Josselin 

29 713 € 50 14 856 € 

 
  Valorisation du patrimoine – équipements – public 
 

Bénéficiaire Objet 
Montant 

subventionnable 
Taux

% 
Subvention 

CARNAC 
étude de programmation suite au projet 
scientifique et culturel au musée de la 
préhistoire 

70 400 € 25 17 600 € 

CENTRE MORBIHAN 
COMMUNAUTÉ 

valorisation des mégalithes des Landes de 
Lanvaux 

51 839 € 11* 5 702 € 

LE FAOUET  
acquisition de 5 œuvres pour le musée du 
Faouët 

8 175 € 25 2 044 € 

LORIENT 
acquisition de cinq œuvres pour le musée 
de la Compagnie des Indes 

11 119 € 10 1 112 € 

PLOËRMEL 
acquisition d'armoires ignifugées pour la 
sauvegarde des registres d'état civil 

15 290 € 30 4 587 € 

(* : taux sollicité par le demandeur) 

 
  Valorisation du patrimoine – équipements – privé 
 

Bénéficiaire Objet 
Montant 

subventionnable 
Taux% Subvention 

AR MARC’H DU 
(Association) 

56560 
GUISCRIFF 

projet de mise en valeur du 
patrimoine ferroviaire 

41 608 € 15 6 241 € 

 
 

2) d’accorder au bénéficiaire ci-après, pour le financement de son projet de restauration et de valorisation du 
patrimoine, la subvention suivante, à affecter sur l’opération « Conservation du patrimoine (indirect) » inscrite 
au chapitre 65, article 65731 du budget départemental : 
 
  Valorisation du patrimoine – action 
 

Bénéficiaire Objet 
Montant 

subventionnable 
Taux

% 
Subvention 

Laboratoire de recherche archéologie et 
architectures (LARA) - 44312 NANTES 

programme collectif de 
recherche "Corpus des signés 
gravés néolithiques " 2021 

15 000 € 100 15 000 € 

 
 
3) de fixer la tarification applicable aux fouilles archéologiques préventives comme suit : 
 
- le barème de tarifs suivant couvrant le coût journalier des agents du service départemental d’archéologie : 

§ responsable d’opération ........................................................  338 € HT 
§ responsable de secteur .........................................................  293 € HT 
§ technicien de fouilles .............................................................   248 € HT 
§ assistant administratif ............................................................  233 € HT 
§ spécialiste ..............................................................................  315 € HT 

 
- le maintien de la tarification au coût réel des moyens logistiques à mettre en œuvre (basé sur les marchés 
publics et/ou devis de nos fournisseurs), majoré de 10 % pour couvrir les frais de gestion ; 
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4) d’autoriser le président à solliciter, au nom et pour le compte du département, auprès de l’État (ministère 
de la culture), une aide financière dans le cadre de l’acquisition de documents d’archives, d’origine privée, 
acquis en 2020 ou 2021 et intégrés aux collections départementales. 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 

Anne MORVAN-PARIS 
 
 

#signature# 

Signé électroniquement par : Anne

MORVAN-PARIS

Date de signature : 22/02/2021

Qualité : Directeur général des

services
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 10 (Pos. 18227)

Rapporteur : Monsieur Michel PICHARD 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 19 février 2021 
 _________ 

 
INDEMNISATION DES FRAIS DE MISSION 

_________ 
 

   
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. François GOULARD. 

Présents : Marie-José LE BRETON, Marie-Christine LE QUER, Gérard PIERRE, Marie-Annick MARTIN, Michel PICHARD, Jean-Rémy KERVARREC, 
Gaëlle FAVENNEC, Soizic PERRAULT, Yannick CHESNAIS, Christine PENHOUËT, Ronan LOAS, Gérard FALQUÉRHO, Françoise BALLESTER, 
Fabrice ROBELET, Martine GUILLAS-GUÉRINEL, Denis BERTHOLOM, Marie-Claude GAUDIN, Christian DERRIEN, Karine MOLLO, Guénaël ROBIN 
et Gaëlle LE STRADIC. 
 
Absent : Yves BLEUNVEN. 
 
   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3311-1 ; 
Vu le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par 
les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics, notamment son article 7-1 ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 2 avril 2015 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 
 
 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
de fixer les règles suivantes d’indemnisation des frais de mission pour la période allant du 1er janvier au 
31 décembre 2021 : 

- remboursement au réel des frais des collaborateurs assurant une mission de représentation du 
président du conseil départemental. Le remboursement de ces frais est opéré sur production de 
l’ordre de mission spécifique signé par le président et des justificatifs de dépenses effectives ; 

- remboursement au réel des frais de mission des intervenants extérieurs apportant une prestation à la 
demande du département. Le remboursement de ces frais sera opéré sur production des justificatifs 
de dépenses effectives et de la lettre de commande de la prestation signée par le président ou, dans 
les limites qu’il aura fixées, par toute personne disposant d’une délégation de signature. 

 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 

Anne MORVAN-PARIS 
 
 

#signature# 

Signé électroniquement par : Anne

MORVAN-PARIS

Date de signature : 22/02/2021

Qualité : Directeur général des

services
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 14 (Pos. 18338)

Rapporteur : Monsieur Michel PICHARD 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 19 février 2021 
 _________ 

 
DESIGNATION DE CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX 

_________ 
 

   
 
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. François GOULARD. 

Présents : Marie-José LE BRETON, Marie-Christine LE QUER, Gérard PIERRE, Marie-Annick MARTIN, Michel PICHARD, Jean-Rémy KERVARREC, 
Gaëlle FAVENNEC, Soizic PERRAULT, Yannick CHESNAIS, Christine PENHOUËT, Ronan LOAS, Gérard FALQUÉRHO, Françoise BALLESTER, 
Fabrice ROBELET, Martine GUILLAS-GUÉRINEL, Denis BERTHOLOM, Marie-Claude GAUDIN, Christian DERRIEN, Karine MOLLO, Guénaël ROBIN 
et Gaëlle LE STRADIC. 
 
Absent : Yves BLEUNVEN. 
 
   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3121-23 ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 2 avril 2015 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 
 
 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
de désigner les conseillers départementaux suivants pour représenter le département au sein du comité de 
l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires (CODAMUPS TS) :  

- Mme Christine PENHOUËT, en tant que titulaire, 
- Mme Marie-Odile JARLIGANT, en tant que suppléant. 

 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 

Anne MORVAN-PARIS 
 
 

#signature# 

Signé électroniquement par : Anne

MORVAN-PARIS

Date de signature : 22/02/2021

Qualité : Directeur général des

services
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 28 (Pos. 18242)

Rapporteur : Madame Christine PENHOUET 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 19 février 2021 
 _________ 

 
PROTECTION DE L'ENFANCE 

ADAPTATION DU REGIME INDEMNITAIRE DES ASSISTANTS FAMILIAUX EMPLOYES PAR LE 

DEPARTEMENT 
_________ 

 
   
 
 
 
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. François GOULARD. 

Présents : Marie-José LE BRETON, Marie-Christine LE QUER, Gérard PIERRE, Marie-Annick MARTIN, Michel PICHARD, Jean-Rémy KERVARREC, 
Gaëlle FAVENNEC, Soizic PERRAULT, Yannick CHESNAIS, Christine PENHOUËT, Ronan LOAS, Gérard FALQUÉRHO, Françoise BALLESTER, 
Fabrice ROBELET, Martine GUILLAS-GUÉRINEL, Denis BERTHOLOM, Marie-Claude GAUDIN, Christian DERRIEN, Karine MOLLO, Guénaël ROBIN 
et Gaëlle LE STRADIC. 
 
Absent : Yves BLEUNVEN. 
 
   
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 422-1 et suivants et R. 422-1 et suivants ; 
Vu le code du travail ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions relatives à la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions relatives à la fonction publique territoriale ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 2 avril 2015 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 
 
 
 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
- d’instituer pour l’ensemble des assistants familiaux salariés du département, une indemnité 

dénommée « complément indemnitaire forfaitaire annuel d’activité - CIFAA » ; 
 
- de fixer le montant maximal de cette indemnité à 375 € bruts ; 
 
- de fixer les modalités de versement de cette indemnité comme suit : 
 
� Bénéficiaires 
 
Le CIFAA sera versé annuellement à tous les assistants familiaux ayant travaillé au moins 6 mois au cours de 
l’année N-1 et présents au moment de son versement, y compris les assistants familiaux placés en congé de 
maternité, de paternité, de longue et grave maladie, de longue durée.  
 
Ne peuvent être éligibles au versement de cette indemnité :  

§ les assistants familiaux qui ont été radiés des effectifs départementaux au cours de l’année N-1 ou de 
l’année N, jusqu’au mois de versement de l’indemnité, notamment du fait d’un départ à la retraite, 
d’une démission, d’un transfert de collectivité ou d’une fin de contrat ;  
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§ les assistants familiaux qui ne sont pas en position d’activité, le mois de versement de l’indemnité, 
notamment ceux placés en congé parental ou en congé sans rémunération.  

 
� Versement 
 
Le CIFAA fera l'objet d'un versement annuel, en une seule fois. Il sera identifié sur une ligne spécifique sur le 
bulletin de paie. 
 
Ce montant sera proratisé en fonction de la présence effective sur l’exercice de l’année précédente et du 
temps de travail constaté au 1er jour du mois de versement. 
 
Les périodes de maternité ou paternité, de congé parental, de congé sans rémunération, de suspension, 
donnent lieu à déduction, ainsi que les absences pour raisons de santé. 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 

Anne MORVAN-PARIS 
 
 

#signature# 
Signé électroniquement par : Anne

MORVAN-PARIS

Date de signature : 22/02/2021

Qualité : Directeur général des

services
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2ème PARTIE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRÊTÉS À CARACTÈRE RÉGLEMENTAIRE 
_______ 

 
 

  

41

41



 

42

42



 
 

A – DIRECTION DES ROUTES ET DE L’AMÉNAGEMENT 
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B – DIRECTION GÉNÉRALE INTERVENTIONS SANITAIRES ET SOCIALES 
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C – DIRECTION GÉNÉRALE DES RESSOURCES HUMAINES 
 

ET NUMÉRIQUES 
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Ce recueil ne contient pas la totalité des actes du département. 
L'intégralité des délibérations de la commission permanente et  

du conseil départemental peut être consultée dans les locaux de 
l'hôtel du département : 

 
2 rue de Saint-Tropez à Vannes 

 
ou sur le site internet www.morbihan.fr. 
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